
 
 

 
Voici les documents nécessaires pour justifier 

les activités APRES avoir obtenu  
le diplôme du secondaire (CESS, BAC ou quivalent) 

 
Toute omission sera considérée comme fraude 

 

Il faut justifier tous les mois de l’année, sauf juillet-août 
 

 
1) si études supérieures:  

attestations de fréquentation antérieure (avec dates d’entrée et de sortie) pour chaque 
année et TOUS les relevés de notes. Les attestations de fréquentation “simple” ou “certificats de 
scolarité” ne sont PAS VALABLES.  
 

2) si travail :  
contrats de travail détaillés avec date d’entrée et de sortie et le nombre d’heures effectué par 
semaine et fiches de paie. 
 

3) si voyage :  
billets d’avion, attestation de séjour linguistique ou tout autre document prouvant le déplacement etc.  
 

4) si demandeur d’emploi (en Belgique)           
- Actiris : obtenez « l’attestation d’inscription comme demandeur d’emploi Après études 

A 23 J » et demandez à l’ONEM une attestation 
- Forem : obtenez « l’attestation d’inscription comme demandeur d’emploi Après études 

A 23 6 » et demandez à l’ORBEM une attestation  
 

5) si chômeur :  
- attestation de l’ONEM ou de l’ORBEM (en Belgique).  
- attestation de Pôle Emploi (en France). 

 
 

 
 
 
 
 
 
Les présentes conditions sont susceptibles d’être, à tout moment, modifiées en fonction de l’évolution de la 

législation. 


